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Préambule
Les peuples de l’Europe, en établis-
sant entre eux une union sans cesse
plus étroite, ont décidé de partager un
avenir pacifique fondé sur des valeurs
communes.
Consciente de son patrimoine spirituel
et moral, l’Union se fonde sur les
valeurs indivisibles et universelles de
dignité humaine, de liberté, d’égalité
et de solidarité ; elle repose sur le prin-
cipe de la démocratie et le principe de
l’État de droit.
Elle place la personne au cœur de son
action en instituant la citoyenneté de
l’Union et en créant un espace de
liberté, de sécurité et de justice.
L’Union contribue à la préservation
et au développement de ces valeurs
communes dans le respect de la diver-
sité des cultures et des traditions des
peuples de l’Europe, ainsi que de l’iden-
tité nationale des États membres et de
l’organisation de leurs pouvoirs publics
aux niveaux national, régional et local ;
elle cherche à promouvoir un dévelop-
pement équilibré et durable et assure
la libre circulation des personnes, des
biens, des services et des capitaux,
ainsi que la liberté d’établissement.
À cette fin, il est nécessaire, en les
rendant plus visibles dans une Charte,

de renforcer la protection des droits
fondamentaux à la lumière de l’évolu-
tion de la société, du progrès social et
des développements scientifiques et
technologiques.
La présente Charte réaffirme, dans le
respect des compétences et des
tâches de la Communauté et de
l’Union, ainsi que du principe de subsi-
diarité, les droits qui résultent notam-
ment des traditions constitutionnelles
et des obligations internationales
communes aux États membres, du
traité sur l’Union européenne et des
traités communautaires, de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des
droits de l’Homme et des libertés
fondamentales, des Chartes sociales
adoptées par la Communauté et par le
Conseil de l’Europe, ainsi que de la
jurisprudence de la Cour de justice des
Communautés européennes et de la
Cour européenne des droits de
l’Homme.
La jouissance de ces droits entraîne
des responsabilités et des devoirs tant
à l’égard d’autrui qu’à l’égard de la
communauté humaine et des généra-
tions futures.
En conséquence, l’Union reconnaît les
droits, les libertés et les principes
énoncés ci-après.

I I .  R E P È R E S  C H R O N O L O G I Q U E S  E T  T E X T E S  D E  R É F É R E N C E

C O N S T I T U T I O N  D U  4 O C T O B R E  19 5 8

94

Préambule
Le peuple français proclame solennelle-
ment son attachement aux droits de
l’Homme et aux principes de la souve-
raineté nationale tels qu’ils ont été
définis par la Déclaration de 1789,
confirmée et complétée par le préam-
bule de la Constitution de 1946.
En vertu de ces principes et de celui
de la libre détermination des peuples,
la République offre aux territoires
d’outre-mer qui manifestent la volonté

d’y adhérer des institutions nouvelles
fondées sur l’idéal commun de liberté,
d’égalité et de fraternité et conçues en
vue de leur évolution démocratique.
Article premier
La France est une république indivi-
sible, laïque, démocratique et sociale.
Elle assure l’égalité devant la loi de
tous les citoyens, sans distinction
d’origine, de race ou de religion.
Elle respecte toutes les croyances.
Son organisation est décentralisée.
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Dans le domaine d’application du
traité instituant la Communauté euro-
péenne et du traité sur l’Union euro-
péenne, et sans préjudice des
dispositions particulières desdits
traités, toute discrimination fondée sur
la nationalité est interdite.
Art. 22 – Diversité culturelle, religieuse et linguis-
tique
L’Union respecte la diversité culturelle,
religieuse et linguistique.
Art. 23 – Égalité entre hommes et femmes
L’égalité entre les hommes et les
femmes doit être assurée dans tous les
domaines, y compris en matière d’em-
ploi, de travail et de rémunération.

Le principe de l’égalité n’empêche pas
le maintien ou l’adoption de mesures
prévoyant des avantages spécifiques
en faveur du sexe sous-représenté.
Art. 24 – Droits de l’enfant
Les enfants ont droit à la protection et
aux soins nécessaires à leur bien-être. Ils
peuvent exprimer leur opinion librement.
Celle-ci est prise en considération pour
les sujets qui les concernent, en fonction
de leur âge et de leur maturité.
Dans tous les actes relatifs aux enfants,
qu’ils soient accomplis par des auto-
rités publiques ou des institutions
privées, l’intérêt supérieur de l’enfant
doit être une considération primordiale.
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Article premier – Dignité humaine
La dignité humaine est inviolable. Elle
doit être respectée et protégée.
[…]
Art. 10 – Liberté de pensée, de conscience et de reli-
gion
Toute personne a droit à la liberté de
pensée, de conscience et de religion.
Ce droit implique la liberté de changer
de religion ou de conviction, ainsi que
la liberté de manifester sa religion ou sa
conviction individuellement ou collecti-
vement, en public ou en privé, par le
culte, l’enseignement, les pratiques et
l’accomplissement des rites.
Le droit à l’objection de conscience
est reconnu selon les lois nationales
qui en régissent l’exercice.
Art. 11 – Liberté d’expression et d’information
Toute personne a droit à la liberté d’ex-
pression. Ce droit comprend la liberté
d’opinion et la liberté de recevoir ou
de communiquer des informations ou
des idées sans qu’il puisse y avoir
ingérence d’autorités publiques et
sans considération de frontières. La
liberté des médias et leur pluralisme
sont respectés.
Art. 12 – Liberté de réunion et d’association
Toute personne a droit à la liberté de
réunion pacifique et à la liberté d’as-
sociation à tous les niveaux, notam-
ment dans les domaines politique,
syndical et civique, ce qui implique le
droit de toute personne de fonder avec
d’autres des syndicats et de s’y affilier

pour la défense de ses intérêts.
Les partis politiques au niveau de
l’Union contribuent à l’expression de la
volonté politique des citoyens ou
citoyennes de l’Union.
[…]
Art. 14 – Droit à l’éducation
Toute personne a droit à l’éducation,
ainsi qu’à l’accès à la formation
professionnelle et continue.
Ce droit comporte la faculté de suivre
gratuitement l’enseignement obliga-
toire. La liberté de créer des établisse-
ments d’enseignement dans le respect
des principes démocratiques, ainsi
que le droit des parents d’assurer
l’éducation et l’enseignement de leurs
enfants conformément à leurs convic-
tions religieuses, philosophiques et
pédagogiques, sont respectés selon
les lois nationales qui en régissent
l’exercice.
Art. 20 – Égalité en droit
Toutes les personnes sont égales en
droit.
Art. 21 – Non-discrimination
Est interdite toute discrimination
fondée notamment sur le sexe, la race,
la couleur, les origines ethniques ou
sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les
convictions, les opinions politiques ou
toute autre opinion, l’appartenance à
une minorité nationale, la fortune, la
naissance, un handicap, l’âge ou
l’orientation sexuelle.


